
• Baisse des garanties, des prestations 
et des adhésions.

• + 21 % sur le montant des cotisations 
CSMR.

• Les pensionnés ne sont pas tous 
subventionnés.

Notre Constat
• Faire le bilan de l’offre assurantielle.

• Améliorer les prestations.

• Rechercher des tarifs attractifs 
y compris pour les territoires 
ultramarins.

• Subventionner chaque pensionné.

Notre plan d’actions

Une bonne assurance 
de personne et de biens 

est essentielle.

La défense d’un tarif attractif 
avec garanties adaptées 

doit être une priorité.

Les assurances, 
prévoyance, pensionnés 
ne sont pas un privilège, 

c’est un droit !

Et si on arrêtait la hausse ?   
Face à l’externalisation des prestations, la CCAS doit impérativement réaliser 
un audit complet et renégocier les contrats pour de meilleurs tarifs. Pour la CSMR, 
une gestion transparente est nécessaire, avec des excédents au service des cotisations 
et remboursements.

Assurances, Prévoyance, Pensionnés

Votons pour 
nos administrateurs 

FO Énergie

Reprenez la main
sur vos activités sociales

Élections des administrateurs de CMCAS
Du 13 au 19 novembre 2025


